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Contexte : Le Bassin versant et sa population

• Plus de 3 800 000 km²;

• Longueur : 4 370 km;

• Débit moyen inter‐annuel 
estimé à 41 000 m3/s à 
Brazzaville/Kinshasa;

• Bassin versant partagé par 10 
pays dont la population est 
estimée à plus de 180 
millions d’habitants de nos 
jours;

• Population à près de 60% 
rurale;

• PNB très bas (3220$ US/Hbt)



Les Ressources en Eau
du bassin du Congo

� Voies navigables: 25 000 Km;
� Un potentiel hydroélectrique:
plus de 100 000 MW dont 44 000 MW
à Inga;

� Forêts: 204 millions ha (5,3 millions
km2); 2eme forêt humide après l’Amazonie;

26% des forêts humides mondiales;

46% du bassin du Congo)



La biodiversité
du bassin du Congo

�100 espèces de mammifères;

�1 300 espèces d’oiseaux;

�336 espèces d’amphibiens;

�400 espèces de reptiles;

�20 000 espèces de plantes 
dont 8 000 espèces 
endémiques au bassin.

Forêts inondées: 20 millions ha
(10% du massif forestier)



La CICOS et le suivi des ressources en eau 

dans le bassin du Congo (1/2)
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Brève présentation de la Région Afrique 
Centrale

7 Pays bénéficiaires 

Cameroun

Congo  

Guinée Equatoriale

Gabon

République Centrafricaine

RD Congo 

Tchad



REC : Commission Economique et 
Monétaire  des Etats d’Afrique
Centrale (CEMAC+RDC) 

RIC : Commission Internationale du 
bassin Congo-Oubangui-Sangha 

(CICOS)

Projet AMESD/ Afrique Centrale, ses 
produits et Services opérationnels 

THEMA : Gestion des Ressources      
en Eau  



La baisse de niveau d’eau de l’Oubangui 

� Conséquence : arrêt de la navigation sur 
l’Oubangui
• 4 jours par an de 1935 à 1971

• 40 jours par an de 1972 à 1982

• 107 jours par an de 1983 à 1989

• Plus de 200 jours par an depuis 2002



Service 1: Alerte des Etiages (basses Eaux)

Service 2: Suivi du cycle hydrologique de   
l’Oubangui et des zones humides de 
la Cuvette Centrale

Services Opérationnels choisis
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Les acquits du Projet AMESD

�Réhabilitation de 7 stations PUMA des Services Météo des pays de la 
CEMAC + RDC;

� Installation des stations AMESD dans les 7 pays (Cameroun, Congo, 
Guiné Equatoriale, Gabon, République Centrafricaine, RD Cong et Tchad;

�Formation de 150 Experts de la région dans le developpement de 
produits utilisant les données satellitaires issues du système EUMETSAT à 
travers les stations AMESD;

�Sensibilisation de 50 Décideurs dans la région sur les produits AMESD;

� Installation des équipements hydrométéo dans la Régions (2 PCDs, 14 
pluviomètres, 5 bacs d’évaporation et des évaporomètres de Piche;

�Développement des services opérationnel d’Alerte d’Etiage et des 
produits nécessaire au suivi du bilan hydrologique
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Bulletion de prévision des hauteurs d’eau
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Bulletin de suivi du bilan hydrologique



REC : Commission Economique et 
Monétaire  des Etats d’Afrique
Centrale (CEMAC+RDC) 

RIC : Commission Internationale du 
bassin Congo-Oubangui-Sangha 

(CICOS)

Projet MESA/ Afrique Centrale 

THEMA : Gestion des Ressources      
en Eau  
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Objectif global

Consolidation des résultats du Projet AMESD.

• Amélioration des services;

• Etablissement du bilan hydrologique et suivi des zones 
inondable de la cuvette centrale;

• Prise en main de la technologie de l’observation de la 
terre par les Experts des pays;

• Utilisation des produits AMESD dans les politiques 
nationales de gestion de l’environnement

Objectifs spécifiques



Service 1: Système de suivi des hauteurs d’eau 
pour les principaux affluents du 
fleuve Congo ;

Service 2: Suivi du cycle hydrologique de  
l’Oubangui et des zones humides de 
la Cuvette Centrale

Services Opérationnels choisis 
dans MESA



Le bénéfice et les avantages apportés par le 
Projet AMESD :

• Optimisation du trafic fluvial

• Fourniture de produits de première nécessité permanents 
(produits agricoles) des établissements (centre de gravité) 

à la baisse consécutive des prix des produits agricoles;

• Réduction de la durée de navigation

• Réduction des pertes économiques dans le secteur;

• Intensification des échanges entre les centres de 
production et de consommation.

Conclusions
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